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Quels sont les atouts du mécénat pour votre
entreprise ?
Fiche pratique publié le 16/01/2024, vu 1273 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

Les entreprises qui font preuve de générosité peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt
sur leurs bénéfices.

Téléchargez le Guide pratique de l'association   ?

 

Les entreprises, soumises à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, qui consentent des
dons au profit de certains organismes d’intérêt général peuvent profiter d’une réduction d’impôt sur
les bénéfices, dès lors qu’elles relèvent d’un régime réel d’imposition.

À savoir : outre le mécénat, une entreprise peut également pratiquer le parrainage (ou
sponsoring). Mais attention, alors que le don se réalise sans contrepartie ou avec une contrepartie
limitée, le parrainage est une opération commerciale dont l’entreprise retire un bénéfice direct et
proportionné au soutien apporté. En d’autres termes, elle achète un service publicitaire. Ces
dépenses n’ouvrent pas droit à une réduction d’impôt mais sont, sous conditions, déductibles du
résultat imposable de l’entreprise.

 

Pour que leurs dons ouvrent droit à l’avantage fiscal, les entreprises doivent en faire profiter une
des catégories d’organismes limitativement énumérées par la loi. Parmi elles, on trouve
notamment les œuvres ou organismes d’intérêt général ayant un caractère philanthropique,
éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en
valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la 
culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises.

À noter : sont, en revanche, exclus les dons aux associations exerçant des actions en faveur du
pluralisme de la presse.

Les dons en numéraire (versement d’une somme d’argent, abandon de recettes) sont bien
évidemment éligibles à la réduction d’impôt, mais, c’est moins connu, les dons en nature (don ou
prêt d’un bien, réalisation d’une prestation, mise à disposition gratuite d’un salarié) le sont
également.

Précision : les rémunérations et cotisations sociales prises en compte pour la valorisation d’un
mécénat de compétences étant retenues, pour chaque salarié, dans la limite de trois fois le
montant du plafond de la Sécurité sociale (10 284 €/mois en 2022).

L’avantage fiscal est égal à 60 % du montant des versements ou de la valeur du don, retenu dans
la limite de 20 000 € ou de 0,5 % du chiffre d’affaires hors taxes de l’entreprise lorsque ce dernier
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montant est plus élevé. Le taux de cet avantage fiscal étant abaissé de 60 à 40 % pour la fraction
des dons supérieure à 2 M€, sauf exceptions.

 

Source: business.lesechos.fr

Pour plus d'infos : Quelle réduction d'impôt pour les dons des entreprises (mécénat) ?

Voir aussi notre guide : Recevoir des dons
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Qu'est-ce qu'une association d'intérêt général ?
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Formalités de création
Cotisations, dons et subventions
Assemblées générales
Rémunération des dirigeants
Modification des statuts et dissolution

Télécharger mon guide ?
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